
LE PETIT GUIDE ILLUSTRÉ

DE LA COPROPRIÉTÉ

Dans le cadre de l’animation professionnelle

développée par l’ARRA, un groupe de travail a

conçu ce petit guide illustré de la copropriété,

avec comme objectifsd’expliquer le plus

clairement possible le statut du copropriétaire,

les règles et obligations qui en découlent et le

fonctionnement d’une copropriété. Merci à

toutes les personnes qui ont contribué à la

réalisation, avec le soutien financier de

l’ARRA, de ce livret.

10copropriété ?

Lors de la dernière Assemblée Générale, des travaux de réfection des toitu-

res ont été votés pour 100 000 € (60 000 € pour le bâtiment A et 40 000 €

pour le bâtiment B).

Que dois-je payer ? 

Votre appartement étant situé dans le bâtiment B et représentant 17/1 000,
vous ne payerez que pour la réfection de la toiture de votre bâtiment, soit :

Habitant au second étage, je n’utilise jamais l’ascenseur. De plus, j’ai été

absent durant tout l’hiver de mon appartement et n’ai donc pas utilisé le

chauffage. Puis-je refuser d’en payer les charges ?

Non.  Tous  les  copropriétaires  desservis  par  l’ascenseur ou bénéficiant
du chauffage collectif doivent participer à ces charges. 

Lors de l’Assemblée Générale, un copropriétaire d’un garage uniquement

refusait de payer la réfection de la toiture au motif qu’il n’habitait pas

dans la résidence. En a-t-il le droit ? 

Non. Tout copropriétaire doit payer les charges et travaux relatifs aux parties

communes non pas en raison de l’utilisation ou de l’occupation de son lot,

mais parce qu’il en est copropriétaire.

Le syndic m’a réclamé un montant en vue de faire face à des travaux d’ur-

gence sur les fondations du bâtiment. En a-t-il le droit ?

Oui. En cas de danger imminent, le syndic peut entamer des travaux dits
d’urgence sans avoir préalablement consultée l’Assemblée Générale, mais
celle-ci doit être immédiatement convoquée. 
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Avant-propos

En devenant propriétaire de votre logement, vous êtes entré dans le "Syndicat des copropriétaires".
Vous avez ainsi acquis le droit d’exprimer votre avis et de contribuer aux décisions communes qui
seront prises.   

Ces décisions ayant des conséquences importantes pour vous et les autres propriétaires, votre
participation active au fonctionnement de la copropriété est donc un élément déterminant. 

Encore faut-il connaître les règles de la "Copropriété". 

Le but de ce guide est de vous apporter des informations pratiques pour vous permettre d'agir en
toute connaissance de cause.

Les termes techniques figurant en violet sont expliqués dans le lexique situé en dernière page,
à l’intérieur du rabat.
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12 Lexique de la copropriété

Appel de fonds : somme demandée aux copro-
priétaires pour régler des charges, des travaux
ou toute autre dépense.

Assemblée Générale ordinaire (AG ou AGO) :

assemblée annuelle obligatoire de tous les
copropriétaires réunis en syndicat. 

Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) ou

Assemblée Générale Spéciale (AGS) :

assemblée autre que l’Assemblée Générale

ordinaire, réunie ponctuellement pour prendre
des décisions en urgence. 

Budget prévisionnel : budget voté en
Assemblée Générale avant le début d’exercice
pour calculer les appels de fonds prévisionnels. 

Délibération : décision des Assemblées
Générales. 

Equipement commun ou collectif : dispositif
procurant des services à tous les lots et dont la
copropriété entière a la charge.  

Etat descriptif de division : liste définissant les
lots de copropriété. 

Gros-œuvre : structure de l’immeuble ; cloi-
sons et murs porteurs, charpente, toiture, etc. 

Indivision : lot appartenant à plusieurs
personnes.

Lot : partie privative individualisée dans une
copropriété.

Mandant : celui qui donne mandat à quelqu’un
pour exécuter quelque chose.

Mandataire : celui qui reçoit mandat ; il exé-
cute alors des prestations déterminées au
nom et pour le compte de son mandant.

Mutation : changement de propriétaire. 

Ordre du jour : liste de sujets qui donneront
lieu à délibération de l’Assemblée Générale. 

Parties communes : parties de la copropriété
qui appartiennent indivisément à tous les
copropriétaires.

Parties privatives : parties de la copropriété
qui appartiennent en propre à chaque copro-
priétaire. 

Propriété indivise : cf. indivision.  

Quitus : approbation. 

Quote-part : proportion de participation aux
votes et aux charges déterminée en fonction
des tantièmes détenus dans la copropriété. 

Tantième : unité de mesure des quote-parts de
la copropriété.


